
SOLUTIONS
D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE



CONSEILS ÉNERGÉTIQUES

PASSEZ À L’ACTION POUR CONSOMMER MOINS!
Chauffage, production d’eau chaude, enveloppe  du bâtiment, 
ventilation: dans une habitation, les gisements d’économies 
d’énergie sont nombreux. Cependant, il n’est pas toujours facile de 
déterminer les actions et les travaux à entreprendre pour optimiser 
sa consommation énergétique. 
Pour vous soutenir dans cette démarche, les professionnels des SiL mettent à votre 
service leurs compétences, basées sur une expertise fiable, orientées résultats. 

Vous souhaitez connaître la performance énergétique de votre maison? Ou entreprendre 
des travaux pour diminuer concrètement votre consommation d’énergie? Découvrez nos 
différentes offres et choisissez celle qui correspond à vos besoins!



CECB® - CECB® PLUS 

L’ÉTIQUETTE ÉNERGÉTIQUE OFFICIELLE
CECB®

Le Certificat énergétique cantonal des bâtiments évalue la consommation énergétique 
d’une propriété (en chauffage, en eau chaude sanitaire et en électricité), lors d’une 
utilisation standard. Il permet une comparaison avec d’autres constructions et propose des 
mesures d’optimisation. En outre, le CECB® définit l’étiquette énergétique du bâtiment.

Certificat obligatoire lors du remplacement d’un système de chauffage par une 
installation fonctionnant au mazout ou au gaz et lors de la vente d’un bâtiment 
d’habitation.

PRESTATIONS INCLUSES
• Données sur l’état énergétique du bâtiment, ainsi que sur le potentiel  

d’amélioration énergétique de l’enveloppe et de la technique.
• Visite du bâtiment par un expert CECB®.

CECB® PLUS 
Le CECB® Plus (rapport de conseil établi par l’expert CECB®) propose des mesures 
concrètes pour l’optimisation énergétique d’un bâtiment. Ce module est une étape 
recommandée si vous prévoyez des rénovations de votre propriété. 

PRESTATIONS INCLUSES, EN PLUS DU CECB® :
• Liste concrète de mesures d’amélioration de l’efficacité énergétique.
• Priorisation des mesures, allant du paquet minimal jusqu’à une modernisation 

correspondant aux standards Minergie®.
• Jusqu’à trois variantes de réalisations de rénovation.
• Possibilité d’inclure les extensions futures de la construction au calcul.
• Evaluation de l’investissement nécessaire et des coûts d’entretien;  

estimation de l’économie réalisée, comme aide à la décision.
• Calcul des soutiens financiers disponibles.
 
Le CECB® Plus peut bénéficier d’une subvention de CHF 1’000.- (habitat individuel) à 
CHF 1’500.- (autres catégories) par le Programme Bâtiments du Canton de Vaud, si le 
bâtiment a été construit avant 2000.



CECB® - CECB® PLUS 

PANORAMA GÉNÉRAL

Ce que vous obtenez: CECB® CECB® Plus 

La visite d’un expert ✔ ✔

Une mise en évidence des points faibles relatifs à l’enveloppe 
de votre bâtiment ✔ ✔

Le Certificat énergétique cantonal de votre bâtiment ✔ ✔

Des informations détaillées sur les différents systèmes liés 
au chauffage, à la production d’eau chaude et à l’enveloppe 
du bâtiment

✔

Des propositions d’amélioration de l’enveloppe de votre 
bâtiment

✔

Des propositions d’amélioration de vos installations 
techniques ✔

Des propositions pour la mise en place de panneaux 
solaires ✔

L’établissement d’un budget personnalisé, avec priorisation 
des mesures ✔

Un plan de mise en œuvre incluant les subventions 
disponibles ✔



VOS AVANTAGES

Vous valorisez votre bien immobilier.

Vous bénéficiez d’un avis professionnel et 
personnalisé sur les travaux à réaliser.

Vous situez en détail votre consommation 
énergétique et savez où agir. 

Vous comptez sur des experts accrédités pour 
l’établissement de votre CECB®  
et/ou CECB® Plus.
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POURQUOI FAIRE APPEL AUX SIL?

• Les spécialistes SiL disposent des connaissances et 
de l’expertise nécessaires pour dispenser des conseils 
professionnels de pointe. 

• Les SiL sont indépendants: ils ne sont soumis à aucun accord 
avec des fabricants ou des entreprises. L’avis des spécialistes 
SiL est donc neutre et objectif.

• Les experts accrédités des SiL sont habilités à réaliser le 
Certificat énergétique cantonal des bâtiments.

• Avec les SiL, vous établissez la priorisation des mesures de 
rénovation sur une base fiable et réaliste; vous pouvez démarrer 
sereinement d’éventuels travaux.

Nos clients en parlent 

“ Nous voulions remédier aux déperditions de chaleur dans notre 
maison. Les SiL nous ont aidé à évaluer concrètement quels travaux étaient les plus 
adéquats. Nous avons été très satisfaits de ce bilan, qui a pris en compte notre budget 
et nos souhaits en matière d’énergies renouvelables.” Nathalie R., Pully

“ Grâce aux SiL, nous avons pu situer nos consommations énergétiques. Les conseils 
obtenus de la part de l’expert SiL lors de sa visite nous ont permis de prendre 
conscience des points à améliorer pour réduire nos dépenses. ” Yves C., Cugy

Nos solutions d’efficacité énergétique vous intéressent ? Vous 
avez des questions ? N’hésitez pas à nous contacter ! 
Nos conseillers SiL vous répondent du lundi au vendredi de 8h à 11h45 et de 13h à 17h. 

Tél. 021 315 81 48
sil.energie@lausanne.ch
www.lausanne.ch/conseils-energetiques


